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L� '���()*(+� N��-��� �� M��.�(���+ 

Étang, marais, canal du midi, mer méditerranée,... l’eau en-

toure et se place au cœur de Marseillan, qui se trouve égale-

ment au confluant de différentes influences clima8ques. Ce9e 

zone de transi8on entre plaine et mer donne des paysages 

excep8onnels et en fait un �(�- -+(>-� en Languedoc Roussil-

lon.  

Le patrimoine naturel est à l’envergure du décor avec une  

�(*�(A��.(�B �CD�'�(*++���� mais d’autant plus fragile.            

La faune et la flore, si par8culières, sont reconnues et proté-

gées grâce à la réserve naturelle du Bagnas, les espaces Natu-

ra 2000, le contrat de ges8on sur le bassin de Thau, ...  

La part de nature en ville correspond à l’ensemble de la végé-

ta8on gérée par le Service Municipal des Espaces Vert, mais 

concerne également les espaces privés comme les jardins par-

8culiers par exemple. 

L’-���+(.��(*+ cons8tue une coupure des zones naturelles et 

les fragilisent. Cet effet peut être a9énué grâce à la végéta8on 

en ville qui connecte les espaces naturels périphériques 

(plantes, animaux, insectes) grâce à des couloirs de végéta8on 

ou encore corridors ou trame verte. 

L�. .��A(D�. ��+�-. du patrimoine naturel en ville sont égale-

ment importants. Ce territoire de li9oral et méditerranéen 

par8cipe à l’afflux touris8que, à la fierté des marseillanais,    

au bien-être et au cadre de vie pour les résidents. Ce9e nature 

en ville est par8e intégrante de la réussite du territoire,         

de ses commerces, ses loisirs mais également de la santé       

des usagers en absorbant les par8cules pollués présentes dans 

l’air.  

Elle intervient également dans la �()(���(*+ ��. �(.>-�. 

(pollu8on et inonda8on principalement).  

L’imperméabilisa8on des sols est aussi une conséquence de 

l’urbanisa8on, et par8cipe aux probléma8ques �’(+*+���(*+ 

�� �� �-(..����)�+� '*��-B vers l’étang.  La végéta8on en ville 

contribue à réduire ces risques. 

La '�*��B)��(>-� D�()�� et l’augmenta8on des phénomènes 

de pluie violents impactent également le territoire. L’un des 

piliers de la lu9e contre ce changement se fait à  travers les 

espaces naturels et la végéta8on en ville, capable d’absorber 

les gaz responsables de ce9e menace mondiale. 

La préserva8on des patrimoines naturels et paysagers, ainsi 

qu’une u8lisa8on réfléchie des ressources du territoire sont 

un des piliers de la réussite d’un développement durable et 

passe par un ���A�(� D*���D�(Q avec les différents u8lisateurs 

du territoire.  
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L� D*+��C�� �- '�*S�� : 

L’AU�+�� 21 �� M��.�(���+ 

L’objec8f de ce9e démarche est de tendre vers un équi-

libre entre les 3 piliers du développement durable : 

l’économie locale, le bien-être social et l'environnement. 

La protec8on de l’environnement fait l’objet d’un axe 

spécifique, le défi 2 « Préserver nos ressources et notre 

patrimoine naturel ».  

R�''�� �� �� .����BU(� AU�+�� 21 ��. B�-. : 

• Préserver nos ressources et notre patrimoine naturel 

marseillanais, 

• Enrichir, protéger les écosystèmes et la biodiversité, 

• Mobiliser les citoyens autour de l’écoresponsabilité. 

L� DB)��D�� V��� D�)�(+ : 

Le Service Espaces Vert de la ville a adopté la démarche 

Vert Demain porté par le syndicat Mixte du Bassin de 

Thau. Il s’agit d’un programme d’ac8on visant principa-

lement à réduire l’u8lisa8on et les besoins en eau et 

produits phytosanitaires. 

Ceci à travers différentes méthodes et ou8ls : 

- U8liser des essences locales et méditerranéennes 

adaptées au climat, moins consommatrices en eau et 

produits phytosanitaires, 

- Une révision de pra8ques et du matériel d’entre8en et 

d’arrosage, 

- Un plan d’ac8on progressif pour créer des espaces mé-

diterranéen et remplacer les zones non-conformes aux 

objec8fs. 

A la demande de la commission Environnement et Agenda 21, la créa8on d’une vision commune de la place de la 

nature en ville et notamment de l’arbre s’est engagée. L’objec8f est de renforcer la volonté communale de proté-

ger, préserver et renforcer son patrimoine arboré en élaborant une charte de l’arbre qui évolue. Avec l’appui des 

services techniques et de la chargée de mission Agenda 21, la commune s’est engagée dans un travail de réflexion 

sur la place de l’arbre dans la ville, un patrimoine collec8f qui dépasse les limites marseillanaises. 

Avec des partenaires à définir, ce9e démarche en faveur d’une poli8que commune de ges8on raisonnée et durable 

vise à garan8r et à renforcer la place de l’arbre dans le 8ssu urbain dans une approche territoriale globale. Cet en-

gagement se traduit par une charte de l’arbre définissant un modèle de ges8on à l’échelle du territoire en vue de 

promouvoir l’arbre au sein de la commune.  

Ce9e Charte de l’arbre se veut ambi8euse, car elle vise à rendre incontournable la prise en compte de l’arbre dans 

le développement et la vie urbaine. Marseillan, qui dispose d’un patrimoine arboré à préserver, doit développer 

une véritable poli8que de l’arbre et des espaces verts. A ce9e fin, des engagements travaillés en commission servi-

ront de base à ce9e nouvelle poli8que de l’arbre marseillanaise. 

Ce9e ac8on s’inscrit dans le projet Agenda 21 de la ville et devra répondre aux objec8fs Vert Demain présentés ci 

dessous. Afin de répondre aux ambi8ons d’un développement durable par8cipa8f et coopéra8f, l’élabora8on de la 

charte fait également écho au chan8er 11 « Construire Marseillan ensemble » de l’Agenda 21 de la ville. La commis-

sion environnement et ses membres 8ennent une place centrale dans ce9e démarche d’avenir pour le territoire et 

ses citoyens.  

L�. �B)��D��. �..*D(B�. : M(.� �+ D*�B��+D� 

U+� D�B��(*+ '����UB� 
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L�� ������ �� ������� :  accompagnent les voies de circula8on 

Leurs intérêts : Favorisent les mobilités et la circula8on douce, 

rafraîchissent les façades et ces zones urbaines, diminuent les 

reflets de voiries et l’accidentologie 

Leurs contraintes : lieux de réseaux, taille(s) pour protéger les 

façades, isolés et donc fragiles, implanta8on pouvant gêner 

les mobilités (accessibilité) 

L�� ������ �� ����� : poussent plus librement dans des 

espaces de promenade, de loisirs et de rencontre, 

créent des ilots de fraîcheur en ville, et font par8e des 

éléments indispensables à ces lieux privilégiés, favori-

sent la biodiversité en ville. 

L�� ������ ����� ���!�� �� ��� ����� �� ��"��#�� : ils 

sont anciens, grands, étonnants, rares, ou encore embléma-

8ques.  Ils sont ceux qui ravissent les passants et nous font 

lever les yeux, ils perme9ent de nous iden8fier à Marseillan. 

Les critères sont variés : âge, dimension, forme, histoire, es-

thé8que, localisa8on (entrée de ville, places, lieux de ren-

contre, …) et écologique. 

L ‘A���� �+ A(��� : >-��. �+S�-C ? 

L�. « �(QQB��+�. » �����. : 

D�� �������� ���������������% :  

- Créent un cadre de vie durable pour l’homme et les 

espèces vivantes,  

- Lu9ent contre le changement clima8que en absor-

bant les gaz carboniques 

- Développent la biodiversité en ville et par8cipent 

aux trames vertes (connexions vertes entre espaces 

naturels) 

��� �������� �&���������� : 

- Stabilisent les sols, absorbent les eaux et lu9ent 

contre les inonda8ons,  

- Réduisent l’éblouissement sur les voies rou8ères, … 

D�� �������� ������% �� �� ����& ���!� �� :  

- Lu9ent contre la pollu8on en ville et favorisent un 

cadre de vie sain 

- Lu9ent contre la chaleur en ville et réduisent les 

effets des canicules en ville 

- Connectent les quar8ers et zones d’intérêts et favo-

risent les déplacements doux 

- Créent des lieux de promenade et de rassemble-

ments favorisant la convivialité et le vivre ensemble 

D�� �������� &������ ��� :  

- Favorisent une a9rac8vité du territoire et des lieux 

de vie commerciaux et de produc8on de la ville 

Souvent vu comme un simple mobilier urbain, l’arbre ou la nature en ville dépasse en réalité le seul plaisir de l’œil.  

Leur place en ville et les services qu’ils nous rendent au quo8dien sont, en réalité, primordiaux . Voici un pe8t résu-

mé de ce que nous apportent ces en8tés « paysagères » et des enjeux associés :  
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L�. .*D��. �� �� D����� �� �’A���� 

L�. *�S�D�(Q. �� �� D����� 

Les objec8fs de ce9e démarche ont été discutés avec les membres de la commission environnement afin de poser 

des bases partagées pour la charte de l’arbre. Ce travail a permis de me9re en valeur et associer les priorités de 

chacun, citoyens, agents et élus, ou chaque vision contribue à l’intelligence collec8ve et une volonté partagée. 

Par8ciper à son bien-être, planter, 
gérer et entretenir mieux pour de-
main, favoriser les espaces de vie 
naturels mais aussi humains et 
paysagers. 

Développer l’arbre et les trames 
vertes en ville en cohérence avec 
ses rôles environnementaux, so-
ciaux, sécuritaires et économiques. 

La charte a également pour mission 
d’étendre ses ambi8ons aux privés 
(opérateurs, bailleurs, promoteurs, 
partenaires et citoyens). 

Réduire les impacts humains né-
ga8fs sur le patrimoine arboré 
(travaux, réseaux, entre8ens, inci-
vilités, …). 

À par8r de ces enjeux et les services indispensables de l’arbre et de la nature en ville, la première étape a été de 

définir le rôle de ce9e charte de l’arbre.  Toujours dans un objec8f de document ambi8eux et volontaire qui per-

me9ra de garan8r l’avenir de Marseillan et son cadre de vie naturel, ces fonda8ons serviront de socle à ce9e poli-

8que de l’arbre Marseillanaise.  

2 volets on été apportés à la charte et serviront de piliers à la réflexion et à la construc8on du document : 

L�� ��'����(� : qui posent les bases de la ��!��� �� de l’arbre et la nature en ville. 

L�� P�������� : qui viennent encadrer et préciser l’������ municipale et citoyenne. 
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U8liser au mieux les espèces et variétés d’arbres de la région méditerra-
néenne. Aussi bien dans un souci esthé8que qu’écologique et assurer le 
développement des essences en conformité avec les principes de Vert De-
main (ges8on de l’eau, objec8f zéro phytosanitaire, biodiversité locale, 
lu9e raisonnée et protec8on biologique intégrée, …) 

En milieu naturel, les arbres peuvent vivre plusieurs centaines d’années. En 
ville, leur espérance de vie dépasse rarement cent ans. Une situa8on qui 
peut changer en améliorant les condi8ons de vie des arbres (eau, sol) ou 
encore en travaillant sur la trame verte interne, perme9ant une biodiversi-
té riche autour de l’arbre et donc une meilleure santé biologique. 

Conserver au fil des saisons un paysage a9rayant en prenant mieux en 
compte l’évolu8on des végétaux, qu'ils soient à feuilles caduques ou per-
sistantes. L’arbre va se développer sur une longue période et modifier ain-
si le paysage. Ce sont là des dynamiques qu’il faut an8ciper dès la concep-
8on d’un projet d’aménagement. 

Gérer pour demain en an8cipant les différentes probléma8ques de l’arbre 
en ville (maladies, accessibilité, réseaux, entre8en) et en intégrant les éven-
tuels besoins de réhabilita8on de l’actuel patrimoine arboré. Planter, gérer 
et entretenir mieux et plus pour moins cher s’inscrit dans la probléma8que 
générale de ra8onalisa8on des dépenses tant publiques que privées.  

Développer l’aspect « Nature en ville » par8cipa8ve : la prise en compte 
durable de l’arbre dans la cité doit devenir l’affaire de tous, ce qui demande 
un travail d’informa8on, de sensibilisa8on et de mobilisa8on des citoyens 
et acteurs locaux. L’élabora8on même de la charte et son suivi sont faits en 
commission environnement, rassemblant élus, agents et citoyens. 

L’arbre est porteur de valeurs symboliques très fortes d’altruisme et de so-
lidarité. En planter un est un geste qui engage l’avenir et qui concerne donc 
plusieurs généra8ons. La charte permet de favoriser l’appropria8on des 
valeurs liées à l’arbre. L’arbre est un élément à part en8ère de la qualité de 
vie des citoyens. 

Adopter une stratégie de recherche et de développement dans le domaine 
de l’arboriculture urbaine et du paysage. 

1 
2 

4 

6 

3 

5 

7 

 L�. 7 '�(+D('�. �� �� D����� 
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D��#����� ��� !� ���������� �����& :  

Pour protéger et développer, il faut d’abord connaître. Ce travail d’envergure perme9ra 
une meilleure connaissance de notre patrimoine arboré et de me9re à plat l’ensemble 
des données associées : essences, localisa8ons, arbres remarquables, probléma8ques, 
usages des espaces naturels... 

Ce9e récolte de données (études et cartographies) se fera donc sur : 

- les arbres en ville actuels 
- les arbres remarquables : marqueurs de paysage, de cadre de vie et culturels 
- les habitats naturels en ville : localisa8on, fonc8on (parc, délaissé rou8er, abord de 
bâ8ment, terrain de sport, ...), aménagement, usages du lieu, fréquenta8on, surface… 
- Les espaces de développement poten3el du parc arboré et des trames vertes en ville 
(cheminements verts perme9ant de connecter les espaces naturels) 
- les probléma3ques dites naturelles : maladies, parasites, espèces envahissantes (en 
par8e prestataire) 
- les conflits actuels : réseaux, voirie, accessibilité, incivilité, voisinage, éclairage, mobi-
lier urbain 

P�&������� !� #������ �� !� �&��!�������� �� ���� �����& : 

Le diagnos8c perme9ra d’avoir une vision globale des arbres, la situa8on géographique 
d’espaces verts et état actuel des liaisons vertes en ville. À par8r de ce constat, une pro-
jec8on pourra voir le jour. Ce développement de l’arbre et de la nature en ville doit éga-
lement se faire en pensant sur la durée, conformément aux engagements de la charte, 
et devra donc perme9re une réflexion amont autour des projets de planta8ons futures 
de renouvellement et d’entre8en. 

Définir la poten3alité des sites  : 
- lors du développement dans les nouveaux projets 
-  lors des besoins de réhabilita8on durable (poten8el du lieu, localisa8on de la ré-
implanta8on, …) 
- Innover (solu8on d’intégra8on dans le bâ8, mobilier urbain, …) 
Définir une ges3on raisonnée : 
- Choix des essences, diversifica8on, strates, 
- Complexifier les milieux naturels pour enrichir et acquérir une résilience :  penser la 
nature autour de l’arbre, améliorer la lu9e biologique, 
- Entre8en raisonné : implanta8on de qualité, ges8on du parc actuel et élagage, … 
Lu8er contre les conflits :  
- Choix d’implanta8on concertés, adaptés à la voca8on du lieu (usage(s) du site) 
- Cohabita8on avec les réseaux,  
- protec8on contre les usages et l’incivisme, … 

Ceci se traduira par l’élabora8on de cahiers des charges perme9ant de bien concevoir 
pour demain dans un souci de ra8onalisa8on des dépenses publiques et de ges8on rai-
sonnée : Aménagement, réhabilita8on, entre8en. 

A����� 
N°1 

A����� 
N°2 

2017 

Début 2018 

2018 

P��+ �’�D�(*+. 2017-2019 

�>����  
��  

!’����� 

L�� &����� �� ��&����� :  
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A#�� �����?������ ���� !� �&��!��������, !� ���������� �� !� 
#������ �� !’����� �� ��!!� 
Créer des ou3ls poli3ques et de décisions :  
- Plan de développement associé perme9ant la créa8on de corridors écologiques arbo-
rés en ville,  
- Plan de renouvellement progressif faisant écho à l’analyse sanitaire, les nécessités de 
voiries, de réseaux et d’accessibilité, 
Gérer la réhabilita3on et les conflits d’usages :  
- Créer un « Arbre de la décision partagée » en cas de besoins (santé de l’arbre, conflits 
d’accessibilité,  de réseaux, ….), procédure de dédommagement des dommages. 
- Créer des ou8ls de ges8on de conflits (le9re de réponse sensibilisant les usagers,  pro-
cessus de partage de l’informa8on aux différents acteurs, procédures de concerta8on 
autour des projets, …) 

Enrichir la biodiversité : 
Développer et innover la nature autour de l’arbre, créer des refuges de biodiversité, 
créer des corridors verts connectant les espaces naturels et favorisant ainsi la biodiver-
sité et la santé des espaces verts. 

U�� ������ �� ��!!� ������������� : 

Le respect de l’arbre et de la nature en ville doit être l’affaire de tous. C’est ensemble 
que nous pouvons espérer développer la nature en ville, les liaisons vertes et un patri-
moine naturel en bonne santé. Il s’agit donc d’associer le plus possible les citoyens aux 
engagements municipaux et projets tel que Vert Demain afin que ce9e ges8on respec-
tueuse de l’environnement se fasse au-delà des espaces verts municipaux. 

Différents axes de travail pourront être mis en place : 

- Créer des anima8ons « Citoyens vert demain » : cycle d’informa8on et d’anima8on(s) 
autour de la nature en ville (inventaire par8cipa8f, créa8on ludique de refuges de la 
biodiversité, …) ; 
- Favoriser la prise en main citoyenne des objec8fs de la charte autour d’évènements 
fes8fs comme la fête du printemps, les concours balcons et jardins fleuris et la semaine 
du développement durable ; 
- Étudier et soutenir les projets citoyens ou ac8ons pédagogiques favorisant la nature 
en ville et la prise en main du cadre de vie par ses habitants (demandes de planta8on, 
jardins partagés, projets scolaires, …). 

U�� �������� �� ����� �!���-�������.  
À l’ini8a8ve de la commission environnement, ce9e charte de l’arbre a pour objec8f de 
créer progressivement et de construire une vision partagée de la poli8que de l’arbre à 
Marseillan ainsi qu’une culture commune de l’arbre et du respect de la nature en ville. 
Faisant écho aux objec8fs Agenda 21 de par8cipa8on citoyenne, ce9e commission sou-
haite s’inves8r davantage sur les théma8ques de l’environnement et de l’arbre en ville. 
À ce9e fin, ce9e charte doit être discuté et un cadre est à définir :  
- Créer un cadre de réunion définissant les rôles de chacun et perme9ant un environne-
ment de travail coopéra8f et respectueux de tous. 
- Former citoyens, élus et agents, preneurs de décisions de la commission afin de com-
prendre tous les tenants et abou8ssants de ce9e charte et des ac8ons à venir. 
- Créer un ou8l servant le suivi et la réflexion cohérente autour des cahiers des charges 
de développement du patrimoine arboré en ville pour de projets futurs et respectant 
les contraintes du territoire et des services (accessibilité, réseaux, climat, sanitaire, so-
cial, budgétaire, …). 
- Définir une responsabilité des membres dans l’organisa8on des évènements et l’infor-
ma8on autour de ce projet (fête du printemps, semaine du développement durable, 
observatoire ABC). 

A����� 
N°4 

A����� 
N°5 

A����� 
N°6 

Fin 2018 
2019 

Ac8on en  
con8nue 

Fin 2018 
2019 




